
 

 

 

 

222. Evovon  
 Genre IV, classes nominales 7/8 (e /bi) 

 

Identifications proposées: Spathodea campanulata, Bignoniacées 

(TSa, PJC, WS, HNY). 

  

Localisation: il pousse dans les emplacements des anciennes  

cultures. 

 

Description locale: arbre moyen au tronc d’une couleur claire. Il a 

beaucoup des petites branches. Ses feuilles sont minces. Il a des fleurs 

très colorées (rouges); il produit des fruits [follicules] très petits et 

allongées. Son bois est  léger  (eveves).Lorsqu’on l’entaille il dégage 

un peu de sève d’une couleur claire. L’apparition de ses fleurs 

annonce l’arrivée de la saison sèche (aseb)  

  

Utilisation thérapeutique: avec le liquide d’une décoction de ses 

écorces on fait des aspersions sur le corps de l’enfant atteint de 

l’affection splénique ebëm emina. On fait cuire ses écorces et on les 

applique sous forme de compresses pour soigner les affections 

spléniques et hépatiques chez les adultes. La poudre de son écorce 

séchée accélère la cicatrisation des plaies. Une infusion de ces mêmes 

écorces sert à laver les plaies récentes, à calmer la toux et traiter la 

diarrhée.  

 

Utilisation rituelle: autrefois les guerriers emportaient avec eux une 

plaque de cette écorce pour se défendre de leurs ennemis. Egalement 

lors d’un procès, les parties en litige pouvaient mettre dans leur sac un 

morceau de cette écorce pour gagner le procès. Parmi les arbres qu’on 

utilisait dans les rites so et tsoo (cérémonie etsa bile) on y trouve les 

écorces d’evovon. 

 

Valeur symbolique: interprétation exégétique à base nominale: on fait 

un rapprochement entre le nom de cet arbre et le verbe evovoan qui 

signifie “oublier complètement”. C’est ainsi par exemple qu’autrefois 

on  considérait  cet arbre comme l’arbre des conflits (ele mëdzo) car 



on lui attribuait le pouvoir  de faire oublier un litige pour toujours 

(avoan dzam evovoan): 

 
Références bibliographiques: LETOUZEY, 1969:  2B, p. 353; Dictionnaire 

TSALA: p. 224; COUSTEIX, 1961: p. 67; MALLART, 1977, p. 178 et 179.; Vol. 

III: 2.9.1.  

  

 
 


